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TRANSMIS

Le 1 I JUIL. 2022

à la Sous-Préfectu

L'an deux mille vingt-deux, le quatre juillet à dix-huit heures, le comité syndical du Syndicat Mixte du PETR du Pays du

Cambrésis s'est réuni, à l'espace Cambrésis à Cambrai sur convocation qui lui a été adressée le vingt-quatre juin deux

mille vingt-deux, en application de I'article L2121-12 du Code Généraldes Collectivités Territoriales, sous la Présidence

de Monsieur Sylvain TRANOY. (Délibérations avec condition de quorum)

MEMBRES PRESENTS (40- 30 Titulaires et 10 suppléants)

En application de l'article 10 de la loi n" 2021-1465 du 10 novembre 2021 poftant dlverses drspositrons de vigilance

sanitaire, la mesure suivante est de nouveau en vigueur à compter de la promulgation de cette loi, soit à paftir du 10

novembre 2021 et jusqu'au 31 juillet 2022 : fixation du quorum au tiers des membres présenfs.

40 membres sont présents avec voix délibérative, plus du tiers des membres (29) sont présents, le quorum étant atteint,

la séance peut donc commencer.

Communauté d'aoqlomération de Cambrai (24 votants - 18 titulaires - 6 suppléants avant obtenu orocuration) :

Présents sans voix délibératives
Marie-Danièle CHEVALIER (S)

Martine LABALETTE(S)
Jacky LAURENï(S)

Syndicat Mixte du Pôle d'Équilibre Territorial et Rural

17. Gérard SETAN

18. Sylvain TRANOY
19. Jean-Paul BASSELET(S)
20. BernadetteGODET(S)

21. JeanineH0SSELET(S)
22. Geneviève GAUTHIER (S)

23, Danielle PREVOST(S)
24. Thérèse WARGNIES(S)

Té1. : 03 27 72 92 60 . Fax : 03 27 70 96 99
www.paysclucambresis. fr

1. Gérard ALLART
2. Yvette BLANCHARD
3. Guy COQUELLE
4. Marie-Bernadette BUISSET-

LAVALARD

5. Eddy DHERBECOURT
6. M-Thérèse DOIGNËAUX
7. Christian DUMONT
8. Jean FICHAUX

Olivier GOBERT
Bruno IVANEC

Fernande LAMOURET
Marc LANGLAIS

Romain MANESSE
Karine MORELLE
PaScaIMOMPACH
Maryvone RINGEVAL
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1.

2.

4.

5.

6.

7.

Didier CATTOEN

André-Marie FORRIERE

Daniel FORRIERES

Patrice QUEVREUX

Michel HENNEQUART

Yannick HERBET

Julien LEONARD,

Joseph MODARELLI

Laurence RIBES

Paul SOUPLY

Claude DOYER (S)

Virginie DELSARTE(S)

Axelle DOERLER(S)

Barbara LTONG JUMEAUX(S)

L
o

10.

11.

12.
.ta

14.

1. Jean-l\ilarc BOUCLY

2. Georges FLAi/ENGI

lilembres excusés (î :

Alexandre BASQUIN, Fabrice BACCOUT, Etienne BASQUIN, Frédéric BRICOUT, lvathieu DAVOINE, Marie-Josée DEPREZ,

Bernadette DUBUIS, [,laurice DEFAUX, Pierre-Henri DUDANT, Stéphane JUIVEAUX, Ludovic HAVART, Patrice BONIFACE,

Jean-Claude GERARo, Henri QUONIOU, Didier KEHL, Berfand LEFEBVRE, Liliane RICHOI/ME, Jérôme lVELl, Gilles

PELLETIER, Véronique GODELIEZ NICAISE, Bernard PLET, Jeremy RICHARD, Sylvain HALLE, Jacques OLIVIER, Jean-

Felix MACAREZ

Christophe BISIAUX, lilichel DHANEUS, Didier ESCARTIN, Sylviane N4ARoUZE, Roland SALENGRO, Paul SAGNIEZ

Secrétaire de séance

Michel HENNEQT-IART

Communauté d'aoolomération du Caudrésis - Catésis (14 votants - 10 titulaires - 4 suooléants ayant obtenu orocuration) :

Communauté de Communes du Pays Solesmois (2 votants - 2 titulaires - 0 suppléant) :

Jean-Marie DEVILERS, Thierry BOUTEMAN, Pascal BRUNIAUX, Jacques DENOYELLE, Benoit DHORDAIN, Pascal DUEZ,

Olivier DELSAUX, Jean-Pierre DHORME, Gilbert DRAIN, Nathalie DROBINOHA, Dominique GAILLARD, Jean-Claude

GUINET, Bernard HUREZ, Bruno LEFEBVRE, Philippe LOYEZ, Francis NOBLECOI.JRT, Michel PRETTRE, Jean-Pierre

GOLEBIEWSKI, Yves MARECAILLE, Stéphane l/AURICE, Daniel POTEAU, Slimane RAHEM, Laurence SAYDON, Nicolas

SIEGLER
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TRANSMIS

Le i g J[tr., 2022

à la Sous-Préfecture

Oe.,er : SoLLElrnnoN oe sueveNnoN oe posre LEADER-INNee 2022-2023 er eveLunrtoN

Le Président, Monsieur Sylvain TRANOY, expose au Comité Syndical :

Le Programme européen LEADER 2014-2020 est doté d'une enveloppe initiale et complémentaire de
1 698 477 €. ll a pour objectif de développer et valoriser l'économie locale, le tourisme de proximité et
l'économie circulaire.

ll propose des :

- Aides financières (91 projets portés par des entreprises, des associations, des collectivités),
- Animations locales, des projets de coopération, l'ingénierie.

Le programme oriente aussi les porteurs de projets vers d'autres aides financières et partenaires. ll

assure une veille stratégique pour sur les dispositifs financiers, les appels à projets en adéquation avec

les besoins locaux.

Le programme LEADER est porté par deux ETP :

- Un ooste d'animateur LEADER, financé à hauteur de700/o par les fonds europé -ADER,

- Un poste de qestionnaire LEADER, financé à hauteur de7lo/o par les fonds eur ,ns LEADER

pour un mi-temps et pour l'année 2022 financé à hauteur de 80% par le Cons. ,r Régional des

Hauts de France pour un mi -temps,

Le Pays va solliciter le renouvellement des financements pour ces postes, pour les années 2022 et2023,

ainsi que le financement de l'évaluation de fin de programme. Cette évaluation permettra d'analyser la

mise en æuvre de ce second programme dans l'optique de porter une troisième candidature.

Dépenses

Dépense

subventionnab

le LEADER

Dépense

subventionnable

région

Recettes
CPN I Top up I
Fin. national

80 486,91 € 40243,46€. 21 079,90 €
Région Hauts de

France
16 863,93 € Top up

51 501,04 € 51 501,04 € FEADER. LEADER 94 854,90 € Cofinancé

40 652,10 € Cofinancé

19 799,00 € 13762,50 €.

Autofinancement

: Pays du

Cambrésis 29 416,02€. Top up

30 000,00 €

181 786,95 € 135 507,00 € 21 079,90 € TOTAL 181 786,95 €

Syndicat Mixte du Pôle d'Équilibre Territorial et Rural Té1.: 03 27 72 92 60 . Fax: 03 27 70 96 99
www. paysducambresis. liEspace Cambrésis 14 rue Neuve, BP 50049 . 59401 CAMBRAI Cedex

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL

Animation (0110'll22au 30/06/23)/ Gestion (01101,22aa31112123) / Evaluation

Salaires et charges I EIP
gestionnaire LEADER (24

mois)

Salaires et charges %ET?
animateur LEADER (18

mois)

Frais de fonctionne.

indirects (forfait lS% des fnb de

pesonnel directs éligibles - art.68 du

règlement UE n" 130312013)

Evaluation 30 000,00 €

TOTAL
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llvous est demandé de bien vouloir :

Valider le plan de financement

Autoriser Monsieur !e Président à solliciter Ies subventions Région et LEADER

Autoriser le Président à signer les documents liés aux demandes de subvention (dossiers

de demandes de subventions, conventions, dossiers de demande de paiement et tout
autre document s'y afférent)

ADOPTE A L'UNANIMITE

Fait en séance à la date que dessus,

Pour extrait conforme,

Publié re ......1. 9. JUIL..?.q?.?...........

Le Président,

Certifié exécutoire le 1 I JU|L. 2022

d Êùdù.TdddFuf,

t

STS.
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